
ORDURES 
MÉNAGÈRES
Je jette ce qui ne se 

trie pas ou ne va 
pas en déchèterie. 

Pensez aux filières 
de recyclage ! 

EMBALLAGES   
RECYCLABLES
Pour connaître le jour de 
collecte de votre ou vos bac(s) 
jaune(s), merci de vous référer 
au calendrier des particuliers. 

tous les 15 jours

CALENDRIER DES COLLECTES
ORDURES MÉNAGÈRES
PROFESSIONNELS CONVENTIONNÉS

2024 

LUNDI
Ploudaniel

MARDI
Secteur 

Brignogan-Plages
Kernouës
Lanarvily
Lesneven

Le Folgoët
Secteur

Plounéour-Trez
Saint-Frégant

(2nd passage)

JEUDI
Goulven
Lesneven
Plouider

Saint-Méen
Ploudaniel

(2nd passage)

VENDREDI
Guissény
Kerlouan
Kernilis
Secteur

Brignogan-Plages

Lesneven (2nd passage)

Le Folgoët (2nd passage)

PLOUDANIEL / BRIGNOGAN-PLAGES / LESNEVEN / LE FOLGOËT 
Les professionnels qui font vider leur(s) bac(s) une seule fois par semaine 

ne doivent pas représenter leur(s) bac(s) lors du second passage.

*Jours fériés : Les collectes sont assurées les jours fériés, 
hormis le 25 décembre et le 1er janvier de chaque année.
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